
DIEU ET LA GUERRE
dans la Theologie de Karl Barth

L'oeuvre de Karl Barth a joue un röle determinant pour
liberer les eglises de leur conception romantique ä l'egard
dd la guerre •(!) . Grace a lui les arguments les plus ecules
contre le pacifisme chretien sont en train de disparaitre
rapidement. II est ä. la fois l'allie et l'adversaire du paci-
fisme. Mais, pour comprendre sä pensee sur ce point parti-
culier, il faut le replacer dans l'ensemblc de son ethique.

I. L'ETHIQUE BARTHIENKE

Cette ethique a son tour ne saurait etre separee de la dog-
matique. Cela signifie d'abord qti'une connaissance du Bien,
en dehors de la Revelation, loin de pouvoir servir de base
ä une ethique chretienne, nous conduira toujours a mecon-
naitre la Parole de Dieu. Cela signifie ensuite que l'ethique
n'est que l a description du contenu moral du dogme. La
sanctificution n'est pas un appendice a la justification. Elle
en est l'autre face.

Pour le chretien, agir bien, etre im homme, c'est savoir
que Ton est cree et libere par Jesus-Christ, Parole de Dieu.
L'ethique est donc dogmatique. Mais l'acte de Dien, quand
il cree et raohete l'homme en Jesus-Christ, a pour but la
reponse de la creature. La dogmatique est donc aussi essen-
tiellement ethique. Dieu a besoin des hommes. II est le Moi
unique et souverain qui veut ä cöte de lui un etre libre,
noh un objet niais un « moi » comme lui. Obeir ce n'est

(1) Le present articje a 6te r6dig6 ä la suite d'une Conference
donnöe sur le meme sujet en 1953 ä Versailles (Maison de la Röcon-
ciliation) par le prof. J. de Graaf, d'Utrecht. Son contenu s'inspire
pour une large part de l'6tude de cet auteur, avec le consentement de
celui-ci. Que M. de Graaf en soit ici remerciS. (Rtä).
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donc pas subir passivement la volonte de Dieu niais lui
repondre, vivre soi-meme d'une maniere creatrice..

Tollte l'ethique de Barth consiste ä repondre a Tanioiir
de Dieu. Les dix commandements et le Sermon sur la Mon-
tagne nous out ete donnes pour que notis magnifiions le
Seigneur par des actes authentiques devant notre prochain
et pas seulement par des mots.

Remarquons que la fonclion et le pouvoir de l'ethiquc
sont ici rendus tres modestes. Celle-ci n'est pas une deserip-
tion exacte et definitive du contenu du commandement, et
donc pas non plus im critere d'apres lequel je puisse juger
souverainement de l'obeissance ou de la dcsobeissance de
nion prochain a l'egard de Dieu. Dieu est le seid qui con-
naisse et juge les c<rurs. Nous acceptons cela dans le do-
inaine (le la foi. Mais il nous faut le reconnaitre aussl
dans ]e domaine de l'ethique.

Cela ne signifie pourtant pas que l'acte inoral se reduise
au caprice de 1'individu. Le commandement « sur l'h eure »
(1) ne prend sä valeur que dans la continuile d'une obeis-
sance liee a la condition de rhomme et a celle du croyant.
Le message biblique, l'experience des generalions passees,
la reflexion systematique preparent la decision de la foi .
Cependant celle-ci est prise dans la liberte, soits Timpulsion
de la Parole de Dieu. G'est pourquoi dans sä hrochurc?
« Evangile et Loi » (Evangelium und Gesetx) Rarth ren-
verse volontairemcnt l'ordre habituel pour poser en pr '-
mier l'Evangile. C'est vSiir Ja base de l'acte liberalem- <le
Dieu que se construit le coniinandeiiient : Dien ofl're et
donne plutot qu'il ne commande et n'exige.

Toujours dans la meine ligne, si l'ethique fait part ie
d'abord de « l'enseigneinent de la creation », ccpendant
le commandement du Createur ne se trouve pas dans i'ordro
naturel, niais bien dans l'Evangile, c'est-a-dirc dans la j)er-
sonne de Jesus-Christ. Et c'cst pourquoi il n'y a pas place
chez Barth pour une justification de la guerre, fondce sur
la nature pecheresse o û biologique de l'hoinme. So n elhi-
que est liee a son anthropologie, qui est entierement ohvis-
tologique. Le commandement de Dieu est : « Soyez hoih-
mes », et ce n'est qu'en Jesus-Christ que nous savons ce
qu'est im lioinme.

Quatre grandes caracteristiques, qui sont autant de tetos
de chapitre de T.anthropologie barthienne, definissent
rhomme veritable : c'est celui qui rend honneu r et grace a
Dieu, celui qui est le prochain des autres hommes, celui

(1) « Das Gebot der Stunde », c'est-ä-dire, selon Barth, l'ordre
que Dieu ne manquera pas de donner au croyant « sur l'heure »
dans teile ou teile Situation ä venir, aujourd'hui imprevisible.
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qui est Farne (Tun corps, celui qui vit dans les limites du
temps telles qu'elles sont posees par Dieu. Mais tont, dans
l'histoire comme dans l'expcrience actuelle, nous montre
que l'homme, en dehors de la Revelation, ignore et refuse
ces caracteristiques. On peut donc dire que 1'homme est
une creation ou une revelation operee en Jesus-Christ seul.

Barth reprend les differents problemes ethiques selon ce
ineme ordre original que nous venons de voir se dessinei
dans sä pensee anthropologique. II y a d'abord l'hommage
que 1'homme doit ä Dien et qui se manifeste dans la cele-
bration du Dimanche, la priere et le temoignage. Puis les
grands « couples » qui jalonnent les relations de l'homme
avec son prochain : hommes et femmes, parents et en-
iants, les prochains et les « lointains ». Ensuite les consi-
derations qui decoulent du fait que l'homme ne « possede »
pas une äme et im corps mais qu'il « est » l'äme de son
corps : ce sont les questions de la relation entre äme et
corps, du respect et de la protection de la vie. Enfin le fail
que la vie huiriaine, limitee entre la naissance et la mort,
ne peut etre ni repctee ni changee et que c'est dans ces
limites etroites que Dien nous connait, nous respecte et
nous appelle.

C'est toute une ethique de la liberte chretienne ordonnee
sous les quatre paragraphes de liberte devant Dieu, liberte
dans la communion avec les autres, liberte qui aspire ä la
yie, liberte dans la fmitude.

II . BARTH ET LA GUERRE

C'est au cours du § 55 de sä dogmatique que, apres avoir
traite dans les paragraphes precedents de la liberte de
riiomme devant Dieu, et de sä liberte dans la coinmunaute
humaine, Barth en arrive au probleme de la liberte de
vivre (1). Ce paragraphe commence par une phrase oü
l'auteur n resume tonte sä pensee. « Le Dieu createur, en
appelant rhomme ä se reconnaitre lui-meme et ä recon-
nailre son prochain, lui commande de respecter la vie, sä
propre vie comme celle d'autrui, en tant que bien que son
Seigneur lui a confle. II doit proteger cette vie contre loufc
arbitraire afin de l'employer activement au Service qu'il
est appele ä rendre ä Dieu ».

Ainsi le sixieme commandement, qui pose les problemes
du suicide, de l'avortement, de l'euthanasie et de la peine
capitale au meme titre que celui de la guerre, est parfai-

(1) Ces pages, extraites de la Dogmatique, ont etö öditees ä part
en frangais : « La guerre et la paix », 47 p., 5a Cahier du renouveau.
F.ditions Labor et Pides. Geneve, decembre 1951. 130 francs.
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tement univoque : Dien nous commande de respecter et
de proteger notre vie et celle de notre prochain.

'Cependant, selon une dialectique qui lui est habi-
tuelle, Barth souligne aussitöt que Dien est libre et que
son Commandement du respect de la vie ne peut etre pris
comme un absolu, car Dieu, dans ce cas, serait esclave
de son propre Commandement et l a « vie » deviendrait
comme un dien independant.

L'ethique chrStienne doit donc maintenir la possibilite
d'une exception, d'un cas-limite (Grenzfall), oü Ton tue
par ordre de Dieu. 'C'est pourquoi on ne peut entierement
et toujours identifier tuer ä assassiner. Mais ce cas-limite
doit etre ordre de Dieu, non caprice de l'homme, et il n'ap-
parait qu'exceptionnellement, alors que de facon normale
le sixieme Commandement nous ordonne Ie respect integral
de l a vie.

C'est pourquoi Barth critique severement l'inconscience
de la theologie traditionnelle sur ce point. « La täche nor-
male de l'Etat ä l'interieur comme a l'exterieur n'est pas
de detruire la vie humaine, mais de la proteger en favori-
sant et en stimulant son epanouissement. » La guerre n'est
donc pas inherente ä Tessence meine de l'Etat. Elle est
pour celui-ci un « opus alienum » et non un « opus pro-
priuni ». II faut que l'Eglise cesse d'etre aveuglee pus un
conformisme qui l'empeche meme de voir l a realite et la
transforme en un « chien muet ».

Pour eveiller la conscience chretienne, Barth donne un
certain nombre « d'eclaircissements preliminaires ». D'abord
la guerre n'est plus une affaire qui concerne' seulement les
militaires, eile engage desormais les peuples tout entiers.
Ensuite, derriere les masques ideologiques, la guerre est
avant tout motivee par des interets economiques. Enfin, de
plus en plus clairement avec les perfectionnements tech-
niques contemporains, guerre signifie tuerie aveugle, sans
scrupule et sans limite. Accepter la guerre moderne, c'est
clairement accepter de violer tous les commandements de
Dieu. C'est pourquoi dire « oui » a la guerre, meme un
« oui » conditionnel, est bien plus grave que de dire oui h.
l'une quelconque des autres formes du crime contre la vie :
suicide, avortement, peine de mort ou euthanasie.

Mais, apres avoir pose de telles premisses, Karl Barth en
arrive cependant ä admettre, dans certains cas, l'existence
d'une guerre juste. Si la raison d'etre de l'Etat est norma-
lement la paix et le respect de la vie humaine, cependant;
parfois, il peut etre contraint ä la guerre. Celle-ci ne va
jamais de soi et doit etre precedee d'un serieux exf»men
de conscience. II suffit de considerer tont ce que nous
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savons de la guerre aujourd'hui et des massacres aveugles
qu'elle entraine pour se rendre compte que presque tous les
motifs que nous aurions d'accepter tme guerre sont san*
aucune valeur en face de la catastrophe que serait celle-ci.

Meme la question de T'existence ou de la non existence
de notre Etat ne sufl'it pas toujours ä justifier ia guerre.
En effet la Bihle nous apprend que, contrairement ä ce
qu'avait fait Esaie dans une Situation precedente, Jercmij
decouragea la rcsistance du peuple de Juda, menace pour-
tant de perdre son existence independante. On peut conce-
voir que l'Eglise ait parfois ä reprendre le message de
Jeremie.

Cependant, c'est une question de circonstances et il peut
y avoir des cas oü l'Etat a des motifs tellement serieux pour
ne pas accepter d'abandonner son independance qu'alors i l
doit faire la guerre precisement par respect pour la loi de
Dien. En effet « la vie physique, morale et spirituelle des
membres d'un peuple, y compris la responsabilite de leurs
relations avec Dien, peut etre mise en Jen par une menace
contre l'independance (de l'Etat) ». Alors l'Etat doit de-
tendre son existence par tous les moyens et Dien nous
commande de Fy aider sans nous laisser arreter par le
souci de la protection de notre propre vie ou de la vie dc-
ceux qui menacent notre independance.

Lorsque cette « ultiina ratio » est fournie, l'Eglise doit
dire im « oui » categorique a la guerre. Barth dcmeuro
ainsi dans la lignd de sä lettre a fHromadka eil 1938, oü il
afflrmait que chaque soldat qui mourrait pour la defense de
la Tchecoslovaquie mourrait pour le royaume de Dien. Et
c'est dans ce contexte qu'il affirme : « Je ne voudrais pas
negliger de dire ici, en passant, qu'une attaqtie contre l'inde-
pendance, la neu traute et l'integrite territoriale de la Confe-
deration Helvetique remplirait, 11 mon avis, ces conditions :
ce serait un cas dans lequel Ia defense s'avererait necessaire
et commandee ; je, m'exprimerais donc et j'agirais dans ce
sens si le cas se presentait ».

Enfln Barth termine en affirmant que, pour le chretien,
il ne saurait etre question de faire de l'Etat une sorte d'hy-
postase decidant ä la place des hommes et les degageant
de tonte responsabilite personnelle. C'est chacun de nous
qui doit se poser les questions : « Que dois-tu faire ? Que
peux-tu faire ? T'est-il permis de tuet; ? Si tu tues au cours
de cette guerre, es-tu sür de ne pas etre un assassin ? »

C'est au nom de ce sens de la responsabilite que notre
auteur prend la defense de la conscription universelle, cai'
celle-ci oblige chiujue individu ä se poser la gründe question.
Par ailleurs, le refus du service militaire restant une vio-



l
D1EU ET LA GUERRE DANS LA THEOLOGIE 585

lation de la loi, il est normal que l'objecteur de conscience
soit puni.

Les dernieres lignes de .Barth sur ce sujet avertissent une
lois de plus que l'Elat ne cloit plus pouvöir compter incon-
ditionnellement sur l'Eglise. Celle-ci ne hü donneru son
appui en cas de conflit qu'apres avoir juge en toute inde-
pendance si la guerre envisagee est jtistifiee ou non, si coni-
battre dans ce cas sera « tuer » ou « assassiner ».

III . APPRECIATION DE LA POSITION DE BARTH

Le present article provient de deux membres convainci ŝ
du Mouvement de la Reconciliation. On ne s'etonnera donc
pas de trouver maintenant d'une part im jugemenl tres
positif sur l'attitude de Barth et d'autre part une critique
tres radicale de cette meine position.

Ce dont nous nous rejouissons sans reserves, d'abord,
Barth, ici comnie ailleurSi a bouleverse ce lamentable par-
tage dans l'Eglise entre ceux qui avaient une solide theo-
logie, niais remplacaient la recherche ethique par im coni-
plet conforniisme social, et ceux ehe/ qui une ethique
profondement humaine et solidement evangclique aliait en
general avec une theologie Ires approximative.

II a rompu le concordat constantinien de teile sorte que
desormais le respect de l'Etat et la soumission au magis-
irat ne signifient plus Tabdication de la responsabilite
personnelle. Et cela est important car, au noni de sä t'oi
mal comprise, le chrctien risquait d'etre 1'executant le ])lus
aveugle des consignes les plus inhumaines. Desormais on
saura que l'Eglise n'est pas toujours prele a fournir des
aumoniers militaires dans le seul but de remonter le moral
et l'esprit de discipline de la troupe.

II a remis la guerre a sä place en l'associant aux autres
formes d'attentat contre la vie (1) et en rappelant que le
sentiment authentiquement moral dans ce cas n'est pas
l'exaltation du sacrifice personnel (« mourir pour la Pa-
trie... » [air connu]), mais l'angoisse de la inort d'autrui.

II a rendu a la guerre son vrai visage en efTacant toutes
les images d'Epinal, pour les remplacer par les photogra-
phies d'horreur de n'importe quel reportage honnete. II
laut lui savoir gre d'avoir indique a la fois combien la
guerre « fraiche et joyeuse » avait toujours ete un men-

(1) Peut-etre ici pourrions-nous souligner, plus vigoureusement qu'il
ne le fait, la stupidite de la position morale traditionnelle, tellement
s^vere quant au suicide, ä l'avortement, & l'euthanasie ou ä. l'assas-
sinat, alors qu'elle ferme completement les yeux sur les massacres
cn sörie que signifie toute guerre.
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songe et combien les progres de la technique moderne
l'avaient rendue encore mille fois plus atroce. Ni idealisme
deplace a I'egard des Chevaliers « du hon vieux temps »,
ni sous-estimation de la montee presente des perils.

Enfin son ethique de la liberte, constituce par la Parole
de Dieu, nous rend vraiment libres et responsables.. Elle
bannit totalement les Solutions toutes faites et peut etre
salutaire pour nous aussi qui risquons totijours de raettre
la non-violence ä la place de Jesus-Christ. II nous rappeile
opportunement que, pour le chretien, il ne peut jamais y
avoir aucun Systeme absolu, aussi bon et aussi beau soit-il,
mais seulement l'obeissance au Seigneur vivant. Nous ne
devons pas nous laisser reduire en esclavage par un prin-
cipe, mais rendre temoignage de notre liberation pour la
gloire de Dien et le service des hommes.

Et maintenant les critiques.
Tont d'abord, sur le plan proprement theologique, i l

nous semble que, apres avoir affirme vigoureusement que la
guerre et sä preparation ne fönt pas partie de l'oeuvre de
l'Etat, ßarth ne prend pas suffisamment au serieux sä pro-
pre declaration. En eflfet, comment ne pas voir que, de plus
en plus, et jusque dans leur repartition budgetaire, les
Etats se laissent engloutir par l'armee. Pour que PEtat
accomplisse sä fonction propre, sur laquelle nous sommes
bien d'accord avec Barth, il faut qu'il renonce au rearme-
ment et ä la politique de force. Les deux sont inconciliables.
L'Eglise devrait donc se prononcer clairement contre la
iguerre au lieu de dire que, dans certains cas, la guerre est
possible, et que donc, puisqu'aussi bien le monde est en
« etat d'alerte » plus 011 moins perpetuel, il est sage de s'y
preparer des aujourd'hui.

Dans la meme ligne, si la guerre est « opus alienum »
et si chacun est appele ä prendre ses propres responsabi-
lites, on comprend mal que Barth estime normal que la loi
condamne l'objecteur de conscience. Le service civil ne
serait-il pas au contraire la solution qu'une teile ethique
devrait exiger pour tous ceux qui sont sincerement de'si-
reux de servir fidelement l'Etat dans tout ce pour quoi i l
a ete ordonne par Dieu, mais qui refusent de le suivre sur
la voie qu'en toute conscience ils estiment etre celle de la
foli e et de la catastrophe ? N'est-ce pas le critere auquel
on peut juger qu'un Etat a completement oublie son r.öle
propre pour se lancer dans une voie contraire ä sä nature
que de le voir exiger le service militaire et refuser qu'il
puisse etre remplace' par un service civil , juge donc negli-
geable en regard de l'autre ?

Passons maintenant au plan psychologique. II nous
semble que Barth se metit dans un monde completement
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irreel lorsqu'il imagine l'Etat, ä la veille d'une guerre,
soupesant soigneusement les raisons qu'il a d'accepter sä
propre disparition ou de la refuser ; lorsqu'il imagine ega-
lement les chretiens, dans cet Etat, capables de garder la
tete froide, de recevoir des informations impartiales, de
se livrer ä des etudes suffisamment approfondies pour de-
masquer les ressorts caches sous les grandes declamations
idealistes. Avec les moyens de propagande que possede
FEtat contemporain, dans l'hysterie collective que provoque
l'approche de grands affrontements, personne n'est ä l'abri
de la contagion s'il ne sait pas d'avance, en toute certitude,
que son pays ne peut pas avoir raison parce que Ton n'a
jamais raison d'accepter la voie de la guerre.

En realite, au milieu de l'enthousiasme nationaliste, Ic
« oui » conditionnel de Karl Barth, malgre toutes les pre-
cautions dont il tenterait de s'entourer, ne manquerait pas
d'etre entraine dans le torrent des « oui » fanatiqucs et
aveugles.

Enfm le plus grave reproche que l'on puisse faire ä Barlh
est sans doute son silence sur Ja resistance non violente.
Celle-ci est evidemment de l'ordre des moyens, non de celui
des principes theologiques. Mais l'ethique a justement pour
but de traduire dans le domaine empirique des faits ce qut
lui est donne dans l'absolu.

On a voulu enfermer le chretien entre les deux branches
de l'alternative suivante : ou accepter l'eventualite d'un
recours ultime ä la guerre, pour negatrice de \ie et d'amour
«[u'elle soit, ou accepter d'etre domine par des tyrans qui
i'eront encore meilleur marche de la vie et de 1'amour. Ou
Hiroshima ou Mimich ? Mais precisement la liberte ohre-
tienne est de refuser ce dilemne.

Nous savons de tonte facon qu'il nous faut le refuser en
tant que temoins du Royaume ä venir. Apres tout, depuis
l'Incarnation, nous vivons dans les derniers temps et notre
tache est de planter, dans un monde qui meurt, les signes
du monde rachete.

Mais, qui plus est, cetle attitude qui refuse de prendre
comme premier entere l'efiicacite nous semble aussi de-
voir etre efficace, et meme la seule efficace des le temps
present. II est certes perilleux de se confier, pour resister,
en la seule force inorale d'une nation, en la volonte de non-
cooperation de tout un peuple. Mais cela semble aujourd'hui
beaucoup moins fou encore qne de se confier en la force de
ses canons.

Supposons un Etat pacifique qui aurait engage toutes ses
ressources pour satisfaire ä sä täche propre d'Etat : main-
tien et protection de la vie, qui n'aurait p^as donne un
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sou ni im instant ä la preparation des ceuvres d'agression
et de mort. S'il etait, contre tonte equite, submerge par
un voisin vorace, pense-t-on que celui-ci pourrait gagner la
confiance et l'estiine de ses nouveaux sujets ? Ce serait
au contraire le terrain de choix pour une resistance natio-
nale unanime et teile que l'agresseur se rendrait bientöt
compte, sans doute, qu'il a tont a gagner a se retirer au
dela des frontieres qu'il a si imprudemment violees.

II serait important de mettre au point des tactiques tres
precises de « refus d'obeissance », d'obstruction dans l'obs-
tination de la douceur, tactique dont jadis l'Eglise primi-
tive et tout receniment le gandhisine n'ont pu nous donner
que les premiers lineaments.

Peut-etre meine alors pourrait-il exister u n cas oü
« tuer » ne serait pas « assassiner », o u plutöt — car
nous n'avons guere de gout pour les distinguo subtils —-
oü « assassiner » deviendrait l'une des possibilites ouvertes
a l'obcissance du chretien. Xotis pensons ici a l'assassin
politiquc, au « terroriste », comme on l'api)elle, qui bien
souvent est infmiment plus rcspectable que rartilleur ou
le pilote de guerre, car lui au moins peut choisir sä victime
et circonscrire les degäts.

Barth re])roclie aux pacifistes de faire du respect de la
vie im absolu, alors qu'il n'y a d'absohi que Dien seul.
Certains non-violents s'en tiennent en'ectivement a cette
Position radicale, au noin d'une vocation tonte speciale dont
il ne nous appartient pas de nous instituer les juge.s. Mais
beaucoup d'autres, et en tout cas l'auteur de cet article.
admettent qu'au principe thcoriquement intangible du res-
pect de la vie il puisse toujours y avoir des exceptions,
dana le cas de l'assassinat comme dans celui de l'euthana-
sie, du suicide, on de ravortement.

Mais le role de l'ethique est prccisement de circonscrire
le Heu d'application de ces exceptions par l'ctude des con-
ditions qui peuvent les justifier (1). Nous voyons. bien de>
cas, tragiques, oü rhomme doit tuer teile personne pour en
sauver d'autres. Ici peut s'appliquer ce que dit Karl Barth
de la responsabilite de chacun : tel refusera cet acte, quitte
a povter la culpabilite des agissements qu'il aura uinsi re-
fuse d'empecher ; tel autre acceptera de se faire assassin
pour empecber plus d'assassinats. C'est finalement le pro-
bleme de savoir s'il faut tenter de convertir le criminef ou
plutöt le faire arrcter. Mais ce que nous voulons souligner

(1) II ne s'agit pas de tomber dans la casuistique, mals de donner
les directions gönörales d'interpretation sans lesquelles il n'y a pas
de morale.
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c'est que TEL N'EST PAS CAS DE LA. GUEIIRE. Elle est dans
son essence, et eile est devenue de plus en plus dans ses
manifestations, le contraire meme d'une Operation de police.
Elle est le desordre ajoute au desordre, la multiplication
du crime auquel eile donne toujours de nouvelles raisons
de s'exercer en une correspondancc de haines reciproques
et de represailles qui n'ont aucune raison de s'arreter.

Lorsque nous disons u n NON absolu et dcfinitif ä la
guerre et ä sä prcparation, nous ne legiferons pas au milieu
des principes abstraits, mais nous denoncons dans un cas
concret, parfaitement precis, im monstrueux crime qui ne
peut jamais etre justifie. Nous serions ä notre tour inlideles
si nous laissions entendre que, dans certains cas, l'Eglise
chretienne l'admet et le bcnit.

: *

* *

Barth a neglige d'etudier en profondeur les exigences
de la distinction qu'il venait de poser entre « ocuvre pro-
pre » et « ocuvre etrangere » relalivement a l'Etat.

II a traite la question qui nous occupe dans l'abstrait et
sans s'etre donne la peine de la confronter ä l'cxperience
de la realite d'un pays qui va entrer en guerre ou qui
vient d'y entrer.

II prend la guerre comine etant, a soi seul, une cate-
gorie generale d'activite et non un cas de ja hautemeiit spe-
cifi c et particularise de meurtre.

Malgre un cH'ort meritoire de coinprehension, il est in-
capable de discerner dans la non-violence absolue le cote
prophetique qui en fait une vocation legitime au sein de
l'Eglise (1) ; incapable egalement de discerner dans la non-
violcnce relative (2) la seule methode selon laquelle les
hommes puissent esperer encore, pour ce qui dopend d'eux,
sauvegarder ä la fois la vie de l'humanite et sä liberte.

C'est a cause de toutes ces insufiisances qu'il en arrivc
ünalement ä cette phrase lamentable sur Fintegrite terri-
toriale de la Confederation Helvctique, que nous citions peu

(1) Et donc une vocation pour laquelle il est juste que l'Eglise
demande ä l'Etat qu'il lui accorde droit de cite, meme si eile ne
s'etonne pas qu'il lui refuse.

(2) Refus de l'armee organisee des le temps de paix, mais recon-
naissance de la legitimitö d'une police et meme de certains actes
« terroristes » en cas d'occupation par Tennemi. 11 ne s'agit plus ici
de refuser toute violence, mais de savoir quelles sont les limites au
delä desquelles celle-ci devi'ent totalement injustifiable parce qu'elle
n'est que la röedition, en plus grand, de l'histoire du pavö de Tours
et qu'elle! detruit toutes les valeurs qu'elle pretend sauvegarder.
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avant la fm de la deuxieme partie de ]a presente etude.
Vraiment il n'etait pas la peine de juger si lucidement la
guerre, sä nature, ses origines et ses consequences pour
retomber ensuite tout simplement dans Tauto-justificatioii
de la bonne conscience nationale. Nous admettons bien,
sans aucune arriere-pensee, que la Suisse est un pays res-
pectable, honnete et libre. Mais enfin est-ce que ce sont la
les dimensions reelles du probleme ?

Les bases ethiques et anthropologiques de la pensee bar-
thienne sur ce point sont süffisamment solides pour que
nous esperions t'ermement qu'un jour, point trop eloigne,
eile revienne sur ses conclusions et donne ä ces assises
theoriques le couronnement pratique qu'elles meritent et
que Tun des hommes les plus proches de Barth, Martin
Niemoeller, a dejä su leur donner.

J.-M. HORNUS.

Molgr e la modicit e de ses ressourees , la redactio n de « Chris -
tianism e socia l » campt e entrcprendr e en 1956 un effor t pour

ameliore r la presenf-atio n de cett e revue . Nous esperan s en parti -
culie r pouvoi r publie r des cahier s moin s massifs , en portan t leur

nombr e de six a hui t par an.

Pour nous aider ä couvri r les frai s supplementaire s que nous

causer a inevitablemen t cett e amelicration , nous demandon s ä nos

abonne s : i ' . ^

— de nous regie r le plus tot possibl e leur abonnemen t 1956;

— d'offri r comm e etrenne s ä leurs amis un abonnemen t a

notr e revu e ;

— de nous envoye r des adresse s d'abonne s possibles , auxquel s

nous fferon s un Servic e gratui t de propogonde .


